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Dossier de demande de subvention 2010 

Pour l’association proMONT-BLANC 

Mise en place d'un Centre 

 de Veille Environnementale 

 sur le massif du Mont-Blanc 
 

 

 
 

 

 

 

Présentation de proMONT-BLANC  

 
proMONT-BLANC est une association internationale régie par la loi 

française des associations 1901. Elle regroupe plus de 25 organisations 

environnementales de France, d’Italie et de Suisse avec pour but de 

promouvoir la protection et le développement durable de la région du 

Mont-Blanc (France, Italie et Suisse). proMONT-BLANC s'appuie 

notamment sur les principes de la Convention Alpine. 

Avec pour cheval de bataille le classement au Patrimoine Mondial 

de l'UNESCO, proMONT-BLANC se mobilise pour faire reconnaître 

sur la scène internationale la nécessité de mettre en place un dispositif 

adéquat de protection et d'assurer ainsi la préservation du massif pour 

les générations futures, dans le contexte du changement climatique. 

 

 

Ses  activités  

 
Suite à sa création en 1991, l'association : 

 Participe aux instances publiques ou privées (au niveau international, 

national, régional ou local) 

 Informe le public par divers moyens : 

. Publication du «Versant noir du Mont Blanc » qui recense les 

difficultés environnementales du massif, 

. Organisation d’un colloque international à Genève « La gestion 

du Mont Blanc : futur joyau du Patrimoine Mondial de l'UNESCO » à 

l'occasion de l'Année Internationale de la Montagne 2002, 

. Publication avec des scientifiques d’une brochure de 16 pages 

« Un joyau exceptionnel, ni éternel, ni protégé : le Mont Blanc » pour 

répondre à la question « Pourquoi classer le Mont Blanc au 

patrimoine mondial de l'UNESCO ? »  

. Diffusion d’un mini film dans les cinémas  

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Salarié : 1 secrétaire à mi-temps 

   

Adhérents : 24 organisations 

environnementales de France, 
Italie et Suisse 

 

 

RESUME DU PROJET : 

 
Création d'un Centre de Veille 

Environnementale pour : 

- renforcer la capacité d'action 

des associations et améliorer 

leurs impacts. 

- toucher la population et les 

usagers de la nature et 

susciter un changement de 

comportement. 

- rentrer dans un processus de 

concertation avec les 

collectivités et les 

socioprofessionnels. 

 
 

 

Association proMONT-

BLANC 

 
BOITE POSTALE 27 

74170 Les Contamines Montjoie 

France 

secretariat@pro-mont-

blanc.org 

www.pro-mont-blanc.org  

 

Nom du Président :  
Elio RICCARAND 

 

Nom du responsable du 

projet :  
Jean-Christophe POUPET  

WWF-France 

Maison de l'écologie 

4, rue Bodin 

69001 Lyon 
+33 (0)4 78 27 39 95 

jcpoupet@wwf.fr 
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Les derniers travaux : 

En 2006, proMONT-BLANC a mis en place une recherche sur 15 

communes du territoire du Mont Blanc (France, Suisse, Italie) à l’aide 

d’une série d’indicateurs environnementaux pour mettre en évidence 

les grandes tendances d'évolution du territoire.  

En 2009, la recherche finalisée est transmise aux élus et portée à 

connaissance du public par le biais d'une brochure distribuée dans plus 

de 20000 boites aux lettres : Le Thermomètre du Mont -Blanc. 

 

 

Le Thermomètre du Mont -Blanc, publié en 2009 par proMONT-

BLANC,  alerte sur plusieurs enjeux grâce à des indicateurs 

qui précisent les impacts sur l'Environnement et la 

Biodiversité. 

 

 

Présentation du contexte et des enjeux 
 

 

- Périmètre du projet et contexte 

Le territoire du projet correspond à l'Espace Mont Blanc www.espace-

mont-blanc.com . Il comprend 35 communes : 15 en Savoie et Haute-

Savoie, 5 dans la Vallée d'Aoste et 15 dans le Valais.  

Ce territoire s'est organisé en 1991, en réaction à la proposition de 

création d'un parc international du Mont Blanc étudié par le Ministères 

de l'Environnement.  

Les élus locaux en contrepartie ont alors créé en 1991 la CTMB 

(Conférence Transfrontalière du Mont Blanc – sans statut juridique) 

avec comme entité exécutive l’Espace Mont-Blanc qui propose des 

initiatives transfrontalières, régulièrement financées par des 

programmes européens INTERREG. En 2006, un Schéma de 

Développement Durable (SDD), est conçu en concertation avec un 

grand nombre d'acteurs locaux, dont proMONT-BLANC.  

 

 

- Les enjeux environnementaux 

Avec ses immenses glaciers et ses parois de granit, le Mont-Blanc est 

l'un des plus beaux monuments naturels du monde. Sa qualité 

particulière est de concentrer en un enclos parfaitement défini 

tous les caractères essentiels de la haute montagne. 

 

La dégradation de la qualité de vie au niveau environnemental 

s'inscrit de plus en plus dans les paysages. En effet, peu 

d'actions concrètes ont été menées de manière cohérente 

depuis l'élaboration du SDD. Par ailleurs, des infractions aux 

différentes législations (loi montagne, loi Lalonde sur la 

circulation motorisée dans les espaces naturels, etc.) sont 

régulièrement constatées par les usagers du territoire 

(habitants, accompagnateurs moyenne montagne...). 

 

 

 

 

  

 

 Une période propice 

à une structuration 

du réseau associatif 

 

  

  
 

 

 

 

 

 

L'initiative du Thermomètre  

sera reprise par les 

collectivités locales des 

trois pays. Elles proposent 

à proMONT-BLANC de 

copiloter leur projet 

d’Observatoire 

environnemental 

transfrontalier (programme 

européen INTERREG 
France Italie).  

 

 

L'initiative du Thermomètre  

sera reprise par les 

collectivités locales qui 

proposent à proMONT-

BLANC  un co-pilotage de 

leur projet d'Observatoire 

transfrontalier 

environnemental, financé par 

un Plan Intégré 

Transfrontalier (programme 

européen INTERREG France 

Italie).  

 

 
 

 

http://www.espace-mont-blanc.com/
http://www.espace-mont-blanc.com/
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- Une période propice à une structuration du réseau associatif :  

 

1- Localement de nombreuses  initiatives environnementales ont vu le 

jour. Ainsi la candidature d'Annecy pour les JO a fait réagir la population 

locale : la plaine agricole de Passy est menacée par la construction du 

village olympique…  

 

2- Les collectivités, pour faire suite au SDD, ont conçu un Plan Intégré 

Transfrontalier (PIT)  de 12 millions d'euros sur deux ans.  
 

3- Le collectif a proposé aux élus la constitution d’un groupe de 

réflexion commun pour la protection du massif fin mars 2010. Les 

institutions ont saisi l'opportunité de la Conférence Nationale de la 

Biodiversité pour organiser un débat publique sur « la reconnaissance 

internationale du massif du Mont Blanc ».  

Aujourd'hui, les élus et les associations de proMONT-BLANC sont en 

étroite collaboration pour mettre en place ce comité de réflexion. 

 

4- En mai 2010, proMONT-BLANC a organisé une rencontre 

exceptionnelle avec douze présidences et/ou représentants des 

organisations adhérentes. Deux objectifs ont été rappelés : 

. Faire du Territoire du Mont-Blanc un exemple de développement 

durable selon les principes de la Convention Alpine, 

. Faire reconnaitre au niveau international la valeur exceptionnelle du 

Mont-Blanc et la nécessité de le protéger. 

Un «  APPEL pour le MONT-BLANC » a été signé puis présenté aux 

élus et aux médias lors de la Conférence nationale pour la biodiversité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
RETROUVER CE DOSSIER sur le sitewww.pro-mont-

blanc.org en rubrique Projets. 

 

Une période propice à 

une structuration du 

réseau associatif 

proMONT-BLANC propose 

deux niveaux d’actions : 

 

1-  au niveau international, 

en assurant le lancement 

d’un Comité de pilotage 

conjointement avec les 

collectivités et grâce au 

leadership du WWF,  

2-  au niveau local en 

construisant et animant un 

réseau des associations - en 

étroite relation avec les 

usagers 
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Présentation détaillée du projet 

 

 
 

 

 

A- Renforcer la force d'actions des associations locales de 

l'Espace Mont Blanc versant français grâce à un centre de 

veille environnementale 

 

1. Mise en place d'un centre de veille environnementale, constitué 

d'une dizaine de membres qui se réunira tous les deux mois pour : 

- porter à connaissance les problématiques environnementales 

constatées sur le territoire par les associations et/ou les 

usagers, 

- présenter les sujets à traiter en commun,  

- trouver des solutions en concertation et à l'aide d'un 

transfert d'expériences avec les versants suisses et italiens 

- monter des partenariats adéquats pour résoudre les tensions.  

- relayer auprès des élus les problématiques et les sujets 

environnementaux auxquels s'attache la population locale 

– et proposer des solutions en synergie avec les initiatives 

publiques existantes. 

 
2. Mise en place d'un cycle de formation – dont le sujet sera à 

déterminer au sein du centre de veille environnementale – pour 

renforcer la capacité des bénévoles/des salariés des associations 

de protection à prendre en charge les dossiers. 

 

3. Intensifier les échanges avec des organisations non gouvernementales 

à champs d'action plus larges, issues de proMONT-BLANC  

(CIPRA, Mountain Wilderness, World Wildlife Fund...) pour 

nourrir les démarches associatives de projets pilotes 

expérimentés dans d'autres régions européennes, en 

particulier en Suisse et en Italie. 
 

 

 

 

 

 

 

Renforcer la force 
d'actions des 

associations locales 

Actions communes 
de sensibilisation et 

d'information 

UNE LARGE 

CONCERTATION ENTRE : 

- Associations de protection 

de l'environnement (FRAPNA, 

MW, CAF, WWF...) 

- Bénévoles des différentes 

associations (fort nombreux) 

- Usagers du territoire 

(chasseurs, pêcheurs etc.) 

- Membres du CLD 

- Elus de la CTMB 

- Socioprofessionnels 

 

RESSOURCES HUMAINES : 

- Une salariée de proMONT-

BLANC à  mi-temps 

- Un animateur/consultant... 

- Un consultant extérieur  

pour former les acteurs 

 

MATERIELS : 

- Location d’une salle de   

réunion 

- Site Internet 

- Transports 

- Publications 
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B- Monter des actions communes de sensibilisation et 

d'information des enjeux environnementaux auprès de la 

population locale  

 

1. Centraliser les informations environnementales (données, législations, 

réunions, actions etc.) de l'Espace Mont Blanc sur un site internet, avec 

blog, pour permettre à la population de s'informer et de réagir 

aux différents enjeux (observations d'anomalies sur le territoire 
par exemple)  

 

2. Faire un point régulier avec le Comité Local de 

Développement  (animé par le Syndicat mixte du Pays du Mont 

Blanc) des problématiques traitées et des difficultés rencontrées, 

avec une ouverture des synergies possibles avec les autres acteurs 

locaux, membres du CLD. 

 

3. Organiser des tables rondes pour information, concertation et 

médiation plus large: tous les usagers et la population locale seront 

invités à participer. 

 

 

4. Publier une brochure prolongeant et réactualisant les publications de 

proMONT-BLANC. Ce document rendra compte plus en détails des 

avancées des différents projets et des instances de concertation et 

de médiation mis en place sur le versant français de l'Espace Mont 

Blanc. Il sera proposé aux institutions de participer à ce 

document pour exposer les mesures (avancée du plan 

climat, du programme d'écotourisme, du PIT etc.) et les 

initiatives communes collectivités-associations.  

 
 

 

Calendrier du projet 

 

 

 

Période 

 

Actions 
 

septembre 
Constitution d'un Groupe de Veille Environnementale 

Table ronde 

octobre Rédaction du Cahier des Charges du site internet 

novembre Réunion du Groupe de Veille Environnementale 

janvier 
Fin de la réalisation du site internet 

Lancement du réseau du Groupe de Veille Environnemental auprès du 

Grand Public : table ronde 

mars Réunion du Groupe de Veille Environnementale 

avril 
Cycle de formation  

table ronde 

mai Réunion du Groupe de Veille Environnementale 

juillet Réunion du Groupe de Veille Environnementale 

septembre Table ronde 

 

 

 

 

 

 

RESULTATS ATTENDUS : 

 

Á Mutualisation des 

moyens des 

associations 

Á Montage de 

nouveaux projets 

pilote par la société 

civile 

Á Surveillance du 

territoire par les 

usagers de la nature  

Á Changement de 

comportement du 

grand public 

Á Synergies entre 

associations et 

institutions 

Á Nouvelle 

collaboration entre 

collectivités et 

association, après 

une longue phase de 

non communication 

 


